
Conduite à tenir en cas

d’AES
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Actualisation 2024



Rappel : qu’est-ce qu’un Accident Exposant au 

Sang (AES) ?

• Définition (Arrêté du 10 juillet 2013)

• Tout CONTACT PERCUTANE (piqûre, coupure…)

• ou PROJECTION sur muqueuse (œil, bouche…) ou sur peau
lésée (eczéma, coupure antérieure)

• Avec du SANG ou un liquide biologique contenant du sang 

• Sont assimilés à des AES les accidents survenus dans les 

mêmes circonstances avec d'autres liquides biologiques (tels que 

liquide céphalorachidien, liquide pleural, secrétions génitales...) 

considérés comme potentiellement contaminants même s'ils ne sont 

pas visiblement souillés de sang.

• Accident du travail le plus fréquent dans les hôpitaux
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027914606/


Rappel : agents pathogènes en cause

• Les 3 principaux : VIH, VHC et VHB chez le non immunisé

* Etude Barotest 2016 (BEH 2019;24-25)
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Rappel : agents pathogènes en cause (2)

• Mais aussi, beaucoup plus rarement, plus de 50 

pathogènes différents (virus, bactéries, parasites, 

champignons) en cause dans des transmission post-AES 

(A.Tarantola, et al. Am J Infect Control 2006;34:367)

• Paludisme : 20 cas publiés

• Denque : plusieurs cas décrits dont en France après piqûre

• Chikungunya : 1 cas autochtone chez une IDE en France après 

contact sanguin sur peau lésée

• Monkeypox : plusieurs cas récents publiés

• Fièvres hémorragiques virales : Ebola : nombreux cas en Afrique

• West Nile : transmission en laboratoire

• Fièvre Hémorragique Crimée Congo : plusieurs cas après piqure
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Pourquoi un dispositif de prise en charge des AES ?

• Réaliser les premiers soins

• Evaluer le risque pour :

• Poser l’indication d’un éventuel traitement post 

exposition antirétroviral (TPE) ou d’Immunoglobulines 

• Proposer un suivi adapté

• Assurer soutien et conseils

• Déclarer en accident de travail

• Organiser le suivi

• Analyser les causes de l’AES
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Dispositif post-AES : contexte réglementaire

Toute personne exposée 
doit 24h sur 24 avoir accès à un dispositif de prise 

en charge

►Arrêté du 10 juillet 2013 relative à la prevention des AES

►Instruction ministérielle du 25 février 2019 relative aux 

recommandations de prise en charge des accidents d’exposition au 

sang et aux liquides biologique (AES)
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027914606/
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/44696


Arrêt du geste en cours après avoir mis le patient en sécurité 

➔ EXPOSITION CUTANEE

➢ Laver immédiatement à l’eau et au savon, puis rincer

➢ Désinfecter AU MOINS 5 MINUTES

▪ Dakin ++ (ou eau de javel 9° diluée au 5ème)

▪ Polyvidone iodée en solution dermique

▪ Alcool à 70°

➔ EXPOSITION MUQUEUSE 
➢ Rincer immédiatement et abondamment AU MOINS  5 MINUTES

▪ au serum physiologique

▪ ou à défaut à l’eau

Ne pas faire 

saigner la 

plaie

Premiers soins
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Evaluer rapidement le risque

1. L’évaluation du risque est indispensable afin d’envisager la

nécessité ou non d’un Traitement Post Exposition (TPE) anti VIH

2. L’évaluation est URGENTE car le TPE doit être instauré dans les

48 premières heures, au mieux dans les 4 heures

3. La connaissance du statut virologique du patient source fait

partie des données à obtenir en urgence, quand cela est possible:

intérêt des TROD++

4. Si le patient est VIH+, le traitement suivi et les résultats de la

charge virale sont déterminants pour la CAT en urgence
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Les TROD

• « Test Rapide d’Orientation Diagnostique »

• Test unitaire à lecture visuelle et subjective

• Résultat rapide < 30 minutes

• VIH, VHC et VHB, mais aussi : Syphilis, paludisme, grippe…

• TROD VIH

• Valide si réalisé au moins 3 mois après le risque (versus 6 semaines 

pour l’ELISA 4e génération)

• Indiqué dans certaines situations d’urgence (sang total, sérum ou 

plasma), dont les AES : VIH/patient source

• Validation obligatoire par un test de 4e génération si +

• Arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation des TROD 

dans les situations d’urgence ET par un professionnel de santé formé
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Facteurs de risque de transmission du VIH après AES

• Type d’AES :

• piqure profonde

• avec aiguille creuse

• souillée de sang

• Patient source : 

virémie élevée

• TPE : réduction du 

risque de 81%
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Même facteurs pour le VHC 
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VIH : traitement post-exposition

Recommandations de bonnes pratiques cliniques

HAS-ANRS-CNS 2024 (Mis en ligne le 25 Juillet 2024)

► Traitement préventif post-exposition au VIH :

Associe 3 molécules antirétrovirales : TDF/3TC ou FTC/DOR 

en 1 ou 2 cp par jour (en première intention)

► Nécessité de connaitre la Charge virale du patient source 

• Le TPE n’est pas indiqué quand la personne source vit avec le VIH ,a un 

traitement antirétroviral

• depuis plus de 6 mois et une dernière charge virale indétectable (<50 

copies/ml) dans les 6 derniers mois.

► Disponibilité d’un  kit d’urgence

• pour 3 à 5 jours dans les structures habilitées à prescrire les ARV, en 

particulier les services d’urgence, non conditionné à un entretien médical

• 3 à 5 comprimés de TDF/3TC/DOR (reconditionnés)

► Le TPE peut être débuté avant la réalisation du bilan initial 
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VIH : traitement post-exposition (2)

► la prophylaxie antirétrovirale doit être réservée aux situations à 

risque élevé

► si faible risque, le rapport risque- bénéfice n’est pas en faveur 

de la prophylaxie

► prescription par un médecin référent

► si urgentiste : mise sous traitement pour 3 à 4 jours puis ré-

évaluation par un référent

Début au mieux dans les 4 heures

pour une durée de 30 jours 
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Indications de TPE après AES

(Recommandations HAS/ANRS/CNS 2024)
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VHB : prophylaxie post-exposition

Rarement nécessaire car la plupart des PS exposés sont

immunisés après vaccination (obligatoire)

► Est considéré comme immunisé (Arrêté du 2 août 2013) , le PS ayant un taux
d’ AC anti-HBs : 

• Soit > 100 UI/l

• Soit > 10 UI/l

⁃ soit avec vaccination complète

⁃ soit post infection : alors présence aussi d’anti HbC positifs

► Si Professionnel non immunisé (non vacciné ou non répondeur) et patient 

AgHBs positif

• Injection d’immunoglobulines anti-VHB (disponible en milieu hospitalier)

• Recommandée dans les 72 h suivant l’exposition et toujours avant le 7e jour 

post-exposition

• Injection non nécessaire si la charge virale B de la personne source Ag HBs+ 

est connue comme étant indétectable

• Associée à une injection de vaccin chez le non ou incomplètement vacciné
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027830751


Suivi post AES : textes et recommandations

VIH

L’indemnisation en cas de séroconversion VIH est réglementée par des textes rendant

indispensable une déclaration d’AT et un suivi sérologique après AES :

• Décret du 18/01/1993 (Régime Général); Décret du 9/03/1993 (Fonction Publique)

• Arrêté du 27 mai 2019 fixant les modalités de suivi sérologique des personnes victimes

d’accident du travail et des fonctionnaires civils victimes d’accident de service entraînant un

risque de contamination par le virus de l’immunodéficience humaine

VHC et VHB

• Suivi sérologique post-AES non indispensable au point de vue médico-légal :

indemnisation possible au titre des Maladies Professionnelles : tableau n°45

Hépatites virales

• Modalités = recommandations HAS/ANRS

Chap 3 : Quelles sont les modalités de suivi après un accident d’exposition au VIH, traité ou non ?

Chap 7 : Quels sont les autres risques à prendre en compte en post-exposition ?
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038534022
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006746353
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006746353


Suivi post-AES

J1-J7

- Sérologie VIH

- Sérologie VHC

- Anti-HBs (si vacciné et titre Ac inconnu) ou Ag HBs, Anti-HBc et 

Anti-HBs (si non-vacciné)

- ALAT
- créatinine + test de grossesse* (si indication de TPE)

S6
Sérologie VIH (en l’absence de TPE si sujet source de statut VIH 

inconnu ou VIH+ avec charge virale détectable)

ALAT et ARN VHC (si ARN VHC+ chez sujet source)

S12

- Sérologie VIH**

- Sérologie VHC (si sujet source VHC+ ou inconnu)

- Ag HBs, Anti-HBc et Anti-HBs (si absence d’immunité de la 

personne exposée et sujet source Ag HBs+ ou de statut inconnu)

* Femmes en âge de procréer, en l’absence de contraception au screening et chaque fois que les femmes le souhaitent

** la sérologie VIH à S12 n'est à réaliser qu' en cas de TPE ; elle a été supprimée en l'absence de TPE depuis

l'arrêté du 26 mai 2019
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Prise en charge des AES : cas particulier des 

libéraux

• Les libéraux n’étant pas couverts par ces textes,

peuvent souscrire une assurance volontaire AT/MP.

• Le formulaire de demande d’admission est disponible

sur le site de l’Assurance Maladie. Il est à renvoyer à

la Caisse primaire d’assurance maladie dont dépend le

professionnel.

• Tout personnel de santé, quel que soit son lieu

d’exercice doit être informé de la conduite à tenir en cas

d’AES et de l’importance de ces conditions médico-

légales.
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https://www.ameli.fr/fileadmin/user_upload/formulaires/S6101.pdf


Indemnisation d’une séroconversion VIH

• Déclaration d’accident du travail dans les 24 heures après l’AES à

l’employeur, en pratique dès le premier jour ouvrable.

• Un certificat médical initial (CMI) rédigé par :

• le médecin référent ou urgentiste prescripteur

• le médecin du travail en l’absence de traitement

• le médecin traitant

• Sur le CMI : indiquer qu’une contamination est possible et qu’un

suivi sérologique pour le VIH est indispensable pendant 6

semaines (3 mois si TPE).

• Une sérologie initiale négative avant le 8ème jour après AES.

• Une surveillance sérologique à 6 semaines (en cas de TPE un test

sérologique sera réalisé à 12 semaines) permettant d’objectiver une

éventuelle séroconversion.
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Documenter l’AES 

https://aes.chu-besancon.fr/

https://aes-ville.chu-besancon.fr/

Questionnaire AES/RAISIN

20

https://aes.chu-besancon.fr/
https://aes-ville.chu-besancon.fr/
https://www.geres.org/wp-content/uploads/2025/01/FICHE-AES-2025.pdf


Affiches
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En résumé : après AES
1. L’évaluation du risque est indispensable afin d’envisager la

nécessité ou non d’un Traitement post exposition (TPE) anti VIH

2. L’évaluation est URGENTE car le TPE doit être instauré dans les

48 premières heures, au mieux dans les 4 heures

3. La connaissance du statut virologique du patient source fait

partie des données à obtenir en urgence, quand cela est possible:

intérêt des TROD++

4. Si le patient est VIH+, (le traitement suivi et) les résultats de la

charge virale sont déterminants pour la CAT en urgence

5. Les AES doivent être déclarés en accident du travail

6. Le dispositif doit être connu de tous et particulièrement des SAU

et services référents

7. Le suivi de l’accidenté doit être organisé pour s’assurer de

l’absence de séroconversion

8. Les causes de l’AES doivent être analysées et les mesures de

prévention rappelées afin d’éviter qu’il ne se reproduise
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Pour toute information complémentaire

Consulter le site GERES : 

https://www.geres.org/que-faire-en-cas-daes/
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https://www.geres.org/que-faire-en-cas-daes/
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